
ANNEXE 3

CRITERES DE VERIFICATION

Principes généraux.
1. Les émissions de gaz à effet de serre spécifiés de toute installation se livrant à une ou plusieurs activités visées

à l’annexe 1re font l’objet de vérifications.
2. La procédure de vérification prend en considération la déclaration établie en application du présent arrêté,

et la surveillance des émissions effectuée au cours des années 2005 à 2008. Elle porte sur la fiabilité, la crédibilité et
la précision des systèmes de surveillance et des données déclarées et des informations relatives aux émissions,
et notamment :

a) les données déclarées concernant l’activité, ainsi que les mesures et calculs connexes;
b) le choix et l’utilisation des facteurs d’émission;
c) les calculs effectués pour déterminer les émissions globales;
d) si des mesures sont utilisées, la pertinence du choix et l’emploi des méthodes de mesure.
3. Les émissions déclarées ne peuvent être validées que si des données et des informations fiables et crédibles

permettent de déterminer les émissions avec un degré élevé de certitude. Pour établir ce degré élevé de certitude,
l’exploitant doit démontrer que :

a) les données déclarées sont exemptes d’incohérences;
b) la collecte des données a été effectuée conformément aux normes scientifiques;
c) les registres correspondants de l’installation sont complets et cohérents.
4. Le vérificateur a accès à tous les sites et à toutes les informations en rapport avec l’objet des vérifications.
5. Le vérificateur tient compte du fait que l’installation est ou n’est pas certifiée ISO 14001 ou enregistrée dans

l’EMAS (système communautaire de management environnemental et d’audit).
Méthodologie.
Analyse stratégique.
6. La vérification est fondée sur une analyse stratégique de toutes les activités exercées dans l’installation.

Cela implique que le vérificateur a une vue d’ensemble de toutes les activités et de leur importance par rapport
aux émissions.

Analyse des procédés.
7. La vérification des informations soumises est effectuée, en tant que de besoin, sur le site de l’installation.

Le vérificateur recourt à des contrôles par sondage pour déterminer la fiabilité des données et des informations
fournies.

Analyse des risques.
8. Le vérificateur soumet toutes les sources d’émission présentes dans l’installation à une évaluation de la fiabilité

des données fournies pour chaque source contribuant aux émissions globales de l’installation.
9. Sur la base de cette analyse, le vérificateur met explicitement en évidence les sources dont la détermination des

émissions présente un risque d’erreur élevé, et d’autres aspects de la procédure de surveillance et de déclaration qui
sont des sources d’erreurs potentielles dans la détermination des émissions globales. Il s’agit notamment du choix des
facteurs d’émission et des calculs à effectuer pour déterminer les niveaux des émissions des différentes sources
d’émission. Une attention particulière est accordée à ces sources dont la détermination des émissions présente un risque
d’erreur élevé et aux aspects susmentionnés de la procédure de surveillance.

10. Le vérificateur prend en considération toutes les méthodes de gestion des risques appliquées par l’exploitant
en vue de réduire au maximum le degré d’incertitude.

Rapport.
11. Le vérificateur prépare un rapport sur la procédure de validation, indiquant si la déclaration faite en

application du présent arrêté est satisfaisante. Ce rapport traite de tous les aspects pertinents pour le travail effectué.
Le vérificateur peut attester que la déclaration est satisfaisante si, selon lui, les émissions totales déclarées ne sont
pas matériellement inexactes.

Compétences minimales exigées du vérificateur.
12. Le vérificateur est indépendant de l’exploitant, exerce ses activités avec un professionnalisme sérieux et objectif,

et a une bonne connaissance :
a) des dispositions de la Directive 2003/87/CE, ainsi que des normes pertinentes et des lignes directrices adoptées

par la Commission en application de l’article 14, § 1er, de la Directive 2003/87/CE;
b) des exigences législatives, réglementaires et administratives applicables aux activités soumises à la vérification;
c) de l’élaboration de toutes les informations relatives à chaque source d’émission présente dans l’installation,

notamment aux stades de la collecte, de la mesure, du calcul et de la déclaration des données.
Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 1er avril 2010 portant sur les données d’émission

relatives aux activités qui seront intégrées dans le système communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à
effet de serre à compter de 2013 suite à l’élargissement du champ d’application de la Directive 2003/87/CE.

Namur, le 1er avril 2010.
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Le Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité,
Ph. HENRY




